
NouvellesÊ facilitésÊ deÊ
paiementÊ proposéesÊ auxÊ
usagersÊ desÊ servicesÊ eauÊ
potableÊ etÊ assainissementÊ
collectif 
 
Que ce soit pour votre facture 
d’eau potable avec  ou sans 
assainissement collecƟf ou pour 
votre facture d’eaux usées 
concernant les communes 
d’Ambenay, Bâlines, Chennebrun, 
Chéronvilliers, Les Barils, MonƟgny, 
Piseux, Rugles, et Verneuil d’Avre et 
d’Iton, le SEPASE a mis en place   
de nouvelles facilités de paiement. 

www.sepase.fr 

LES MODES DE PAIEMENT  

 

¨ Quand pouvez-vous bénéficier du prélèvement 
automaƟque ?  

Vous devez adresser au SEPASE le formulaire de 
prélèvement avant le 15 février pour bénéficier de 
ce service à parƟr du mois de mars.  
 

¨ Vous changez de références bancaires … 
Vous changez de numéro ou de Ɵtulaire de compte, 
d’agence ou de banque, vous devez fournir un nou-
veau RIB (Relevé d’IdenƟté Bancaire) avant le 15 du 
mois précédant l’échéance.  
 

¨ Vous résiliez votre contrat … 
Vous devez adresser un courrier au SEPASE en indi-
quant votre référence contrat, l’adresse compteur 
(figurant sur vos factures), l’index de votre comp-
teur d’eau, votre nouvelle adresse, la date effecƟve 
de ce changement et, en cas de vente, une aƩesta-
Ɵon. Vous recevrez en retour une facture de solde.  
 

¨ Votre compte n’est pas approvisionné … 
L’échéance non honorée sera représentée le mois 
suivant. En cas de deux incidents sur la même an-
née, le SEPASE procèdera à la résiliaƟon de votre 
prélèvement automaƟque.  
 

¨ Comment meƩre fin au prélèvement automa-
Ɵque ? 

Vous pouvez y renoncer en adressant un simple 
courrier au SEPASE avant le 31 décembre. Le prélè-
vement automaƟque sera suspendu l’année sui-
vante.  
 
Sauf avis contraire de l’abonné, le contrat de prélè-
vement bancaire est automaƟquement reconduit 
l’année suivante.  
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Vos factures pourront être réglées de différentes 
façons :  

-  par Titre Interbancaire de Paiement (TIP) et  Talon 
opƟque 

Dater, signer, joindre un RIB et envoyer le tout au centre 
d’encaissement du Trésor Public à Rennes,  

- par Chèque Bancaire au nom du Trésor Public 

- par Carte Bleue via TIPI sur le site du SEPASE 

- en Espèces (dans la limite de 300 € ou en CB auprès 
d’un buraliste ou partenaire agréé (liste consultable sur 
le site www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-
proximite)  

- par Prélèvement  automaƟque 

        * soit à l’échéance des deux  factures      
      annuelles 

         * soit par prélèvement mensuel 

Le Prélèvement automaƟque—
Comment ça marche ?  
Quel mode de prélèvement automaƟque pouvez-vous 
choisir ? 

¨ Le prélèvement automaƟque à l’échéance de vos 
deux factures annuelles. Il vous suffit de 
compléter le formulaire de prélèvement ci-après 
et de cocher la case  □  à l’échéance 

Le prélèvement sera effectué à la date indiquée sur 
votre  facture « A REGLER AVANT LE XX/XX/XXXX » 

A récepƟon de la facture, les personnes qui 
souhaiteraient s’opposer au prélèvement, devront 
s’adresser au Service de GesƟon Comptable de Verneuil 
d’Avre et d’Iton 15 jours avant la date prévue du 
prélèvement. 

FORMULAIRE DE PRELEVEMENT  

       □    à l’échéance                                           □    mensuel 
 
IdenƟfiant Créancier SEPA : FR 42ZZZ602982  

 
MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

REFERENCE UNIQUE DU MANDAT             (à remplir par le SEPASE)   

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le Service de GesƟon 
Comptable de Verneuil d’Avre et d’Iton à envoyer des instrucƟons à votre 
banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte 
conformément aux instrucƟons du Service de GesƟon Comptable de Verneuil 
d’Avre et d’Iton en nom et place du SEPASE. Vous bénéficiez du droit d’être 
remboursé par votre banque selon les condiƟons décrites dans la convenƟon 
que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être 
présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un 
prélèvement autorisé. 
CREANCIER : 
Service de GesƟon Comptable de Verneuil d’Avre et d’Iton  
119 Place de la Madeleine    
27137 VERNEUIL D’AVRE ET D’ITON CEDEX 
   x Paiement récurrent / répéƟƟf 
DEBITEUR : Veuillez compléter les champs marqués d’une * 

*Nom / Prénom du débiteur : ……………………………………………………..… 
* Adresse (rue, avenue, …) : ……………………………………………………. 
                                      ………………………………………………………………………. 
* Code postal, Ville : …………………………………………………………………..….. 

¨ Les coordonnées de votre compte IBAN – Numéro d’idenƟficaƟon 
internaƟonal du compte bancaire * 

¨  Les coordonnées de votre banque BIC – Code d’idenƟficaƟon de la 
banque * 

 
* Signé à : ………………………                                              *  Signature : 

* Le (JJ/MM/AAAA) : ………………………..  
 
(JOINDRE UN RIB AU FORMAT IBAN BIC) 
Rappel : 
En signant ce mandat j’autorise ma 
banque à effectuer sur mon compte 
bancaire, si sa situaƟon le permet, les prélèvements ordonnés par le Service 
de GesƟon Comptable de Verneuil d’Avre et d’Iton. En cas de liƟge sur un 
prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécuƟon par simple demande à 
ma banque. Je réglerai le différend directement avec le Service de GesƟon 
Comptable de Verneuil d’Avre et d’Iton. Les informaƟons contenues dans le 
présent mandat, qui doit être complété, sont desƟnées à n’être uƟlisées par le 
créancier que pour la gesƟon de sa relaƟon avec son client. Elles pourront 
donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposiƟon, d’accès et de 
recƟficaƟon tels que prévus aux arƟcles 38 et suivants de la Loi n°78-17 du 6 
janvier 1978 relaƟve à l’informaƟque, aux fichiers et aux libertés. 

                      

¨ Le prélèvement automaƟque mensuel. Il s’agit 
d’un paiement anƟcipé de la facture et non d ‘un 
étalement de celle-ci.  

Les avantages sont nombreux …. 

Þ Plus praƟque : vous n’avez plus aucun chèque ni 
courrier à expédier, le règlement est directement 
effectué par votre établissement bancaire 

Þ Plus sûr : fini le risque d’oubli ou de retard de 
paiement, même pendant les vacances 

Þ Plus économique : avec ce service gratuit, plus 
de risque d’avoir des pénalités pour retard de 
paiement et plus de frais d’affranchissement 

Þ Plus libre : vous pouvez meƩre fin au 
prélèvement automaƟque l’année suivante par 
courrier envoyé avant le 31 décembre de l’année 
en cours. 

Þ Plus de confort avec la mensualisaƟon 

 * des paiements fracƟonnés qui limitent 
l’impact sur votre budget 

 * une gesƟon sereine des paiements grâce 
à un échéancier annuel qui permet de connaitre à 
l’avance, les dates et le montant des prélèvements 
mensuels 

Comment en bénéficier ?  
Vous avez choisi le prélèvement automaƟque mensuel:  
 
¨ À parƟr du mois de mars, 
10 prélèvements automaƟques par an  sont effectués le 10 de 
chaque mois ( ou le jour ouvré suivant). 
 
¨ Comment est calculé le montant de vos prélèvements 
Les prélèvements mensuels correspondent au 1/10ème de 80 
% de votre consommaƟon de l’année précédente.   
 
Un échéancier, indiquant les dates et les montants des 10 
prélèvements mensuels, vous sera adressé avant le premier 
prélèvement. Le 10 ème prélèvement, effectué en décembre, 
clôturera votre échéancier.  
 
Vous recevrez alors la facture de l’année en cours suite au 
relevé de votre compteur. Si le total des prélèvements 
effectués au cours de l’année est trop élevé par rapport à 
votre facture, le trop perçu sera remboursé par le  Service de 
GesƟon Comptable de Verneuil d’Avre et d’Iton. Dans le cas 
contraire, le solde sera prélevé en une fois en février de 
l’année suivante. 
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